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Traité Nedarim

Michna 6 - Chapitre 7

[ו] קונם פירות האלו עליי, קונם הן על פי, קונם הן לפי--אסור
בחילופיהן ובגידוליהן. שאיני אוכל שאיני טועם--מותר בחילופיהן

ובגידוליהן, בדבר שזרעו כולה; אבל דבר שאין זרעו כולה,
אפילו גידולי גידולין אסורין.

Si quelqu’un dit : « Que ces fruits me soient interdits », ou « que ces fruits soient interdits sur ma bouche », ou « à
ma bouche », ils sont non-seulement interdits, mais encore ce que l’on a échangé contre eux, ou ce qu’ils ont
produit après avoir été semés, l’est aussi. S’il déclare ne pas vouloir les manger, ni les goûter, il est permis de
manger ce qui a été échangé contre eux, ou ce qui a poussé de leur semence, lorsque cette dernière se dissout
complétement dans le sol ; mais lorsqu’elle ne se dissout pas, même les produits des produits restent interdits.
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